BASE DE SÉLECTION

POUR le maintien d’un SYSTÈME DE CLOISONS INSTALLÉ

AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Contexte

En collaboration avec le Comité consultatif gouvernemental sur le mobilier de bureau (CCGMB), on a décidé d’avoir recours à deux stratégies d’approvisionnement distinctes pour l’acquisition de cloisons interraccordables et de composants soutenus. L’une des stratégies porte sur l’achat de nouveaux systèmes de cloisons, et l’autre, sur le maintien des éléments de base des cloisons interraccordables en place au gouvernement fédéral. Le présent document décrit les critères qui seront utilisés par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) en vue de déterminer quelles entreprises seront choisies pour négocier des offres à commandes, aux fins du maintien des systèmes installés.

Dates utilisées

Afin de déterminer quels fabricants ont fourni les systèmes de base de cloisons interraccordables et de composants soutenus au sein du gouvernement fédéral, tous les contrats et toutes les offres à commandes individuelles et régionales d’une valeur supérieure à 750 000 $ ayant été émis depuis 1993 ont été passés en revue. Il y a deux principales raisons pour lesquelles cette date a été retenue.

Premièrement, avant l’exercice 1993-1994, TPSGC maintenant une catégorie de mobilier de type « mobilier de bureau modulaire ».  Ce mobilier était autoportant, disponible avec fini de placage ou laminé, et conçu selon les spécifications du gouvernement fédéral. Cette série de mobilier de bureau modulaire était composée de nombreuses pièces : bureaux à un seul caisson ou à deux caissons, rallonges, bahuts, et autres, conçus pour aller ensemble, peu importe quelle entreprise fabriquait les meubles. Les meubles étaient entreposés à l’échelle du pays, de façon à ce qu’on puisse répondre à la demande de la part des clients fédéraux. Les clients pouvaient ainsi commander leur mobilier à partir de « l’approvisionnement  en articles stockés » et obtenir rapidement le mobilier demandé. C’est en partie en raison de la disponibilité de ce mobilier que les clients du gouvernement fédéral, avant 1993-1994, ont acheté peu de cloisons interraccordables et de composants soutenus.  

Deuxièmement, outre le fait que le mobilier modulaire entreposé était facilement accessible, une politique du Conseil du Trésor interdisait l’achat de mobilier de bureau du commerce. Toutefois, à compter de 1989, le Conseil du Trésor a apporté certains changements à la politique; ainsi, les clients n’étaient plus tenus d’acheter du mobilier modulaire conçu par le gouvernement, conformément à la politique. À la suite de ces changements, on a cessé de stocker le mobilier, de sorte que l’approvisionnement en articles stockés a été interrompu. Le dernier contrat gouvernemental d’approvisionnement en mobilier de bureau modulaire autoportant a été attribué en 1994. C’est en raison de ces deux facteurs qu’on a choisi 1993 comme point de départ pour l’examen, afin de déterminer quels produits ou quelles séries de produits ont été achetés par contrat et, ainsi, constituent le système de base des cloisons interraccordables. 

Facteurs déterminants de la sélection d’entreprises en vue du maintien du système de base

Les responsables du dossier à TPSGC ont non seulement examiné les appels d’offres émis au cours des 15 dernières années (1993-2008) afin de déterminer quelle catégorie de cloisons il y aurait lieu de conserver, mais ils ont également examiné les commandes passées dans le cadre d’offres à commandes principales et nationales (OCPN) au cours d’une plus courte période afin de déterminer quelle catégorie de cloisons était maintenue sur une base continue par leurs clients.

a)  Appels d’offres en régime de concurrence

TPSGC a déterminé que le nombre total de postes de travail fournis par une entreprise dans le cadre d’un contrat attribué à la suite d’un appel d’offres devait représenter au moins 10 p. 100 du nombre total de postes de travail achetés à partir de tous les marchés concurrentiels et de toutes les offres à commandes individuelles et régionales examinées au cours de la période de 1993 à aujourd’hui. Aux fins de ce calcul, le coût d’un poste de travail a été estimé à 3 500 $. Le tableau A offre un aperçu des entreprises qui ont fourni au moins 10 p. 100 des postes de travail aux ministères et organismes fédéraux. Les 3 p. 100 qui restent sont répartis entre le reste des contrats portant sur les cloisons interraccordables et les composants soutenus.

Pourcentage des postes de travail fournis, par entreprise, dans le cadre d’appels d’offres concurrentiels
	ENTREPRISE 
	% DE L’ENSEMBLE DES POSTES DE TRAVAIL

	Teknion
	61 %

	Global
	15 %

	Haworth
	12  %

	Knoll
	10 %

	
	

	TOTAL
	97 %


Tableau A

b)  Commandes passées dans le cadre d’OCPN portant sur des systèmes de cloisons

Les responsables du dossier, à TPSGC, supposent que les clients qui ont acheté des postes de travail par le biais d’un appel d’offres, dans le passé, continueront de maintenir ces postes de travail en ayant recours à des commandes dans le cadre de l’OCPN. Pour déterminer si ce serait réellement le cas, ils ont passé en revue les commandes passées au cours des dernières années.

Le tableau ci-dessous est un résumé des commandes passées dans le cadre des OCPN actuelles; il indique le pourcentage de la valeur totale des commandes qui ont été passées.

Commandes passées dans le cadre d’OCPN  
Commandes passées dans le cadre d’OCPN

actuelles (2004 à aujourd’hui)


antérieures (1997-2000)

	ENTREPRISE
	% de la VALEUR TOTALE DES COMMANDES

	 Global
	15 %

	Herman Miller
	5,5 %

	Haworth
	27 %

	Steelcase
	17 %

	Artief 
	8 %

	Knoll
	21 %

	Teknion
	Moins de 1 %

	Groupe Lacasse
	Moins de 1 %

	 Tayco
	Moins de 1 %

	Inscape
	Moins de 1 %

	Artopex
	Moins de 1 %

	Trendway
	Moins de 1 %

	Kimball
	Moins de 1 %

	Dynamic
	Moins de 1 %

	Diversified
	Moins de 1 %

	ENTREPRISE
	% de la VALEUR TOTALE DES COMMANDES

	 Teknion
	54 %

	Haworth
	14 %

	Global
	11 %

	Steelcase
	6,5 %

	Herman Miller
	5,5 %

	Artopex
	3,5 %

	Knoll
	2 %

	AllSteel
	2 %

	Groupe Lacasse
	Moins de 1 %

	Tayco
	Moins de 1 %

	Inscape
	Moins de 1 %


Tableau 2







Tableau 3

Le tableau 3 ci-dessus est un résumé des commandes passées dans le cadre d’OCPN en vigueur de 1997 à 2000. Il représente le pourcentage de la valeur totale des commandes qui ont été passées.

Conclusion

On envisagera la possibilité d’émettre une OCPN pour le maintien de la base installée uniquement aux fournisseurs qui ont installé au moins 10 p. 100 des postes de travail du gouvernement fédéral, à la suite d’un processus d’appel d’offres, et dont les clients fédéraux continuent de maintenir le système de cloisons en place. Ces fournisseurs sont ceux qui ont obtenu des commandes représentant au moins 10 p. 100 de la valeur totale des commandes (dans le tableau 2, le tableau 3 ou les deux).

Comme il a été déterminé au cours des réunions du CCGMB, si un fournisseur juge que des séries supplémentaires sont nécessaires pour maintenir la base installée au sein du gouvernement fédéral, il devra présenter à TPSGC une analyse de rentabilisation, avec les données à l’appui. 

Compte tenu des données contenues dans les tableaux 1, 2 et 3, TPSGC a l’intention de négocier l’attribution d’une OCPN  auprès des entreprises suivantes, afin de maintenir la base des cloisons installées au gouvernement fédéral.

· Global

· Haworth

· Knoll

· Teknion

